
 

 

 
 
 

AVIS PUBLIC  
PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CHRISTINE 
 
Lors de la réunion du conseil municipal de Sainte-Christine tenue le 7 mars 2022, le projet 
de règlement édictant le code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité 
de Sainte-Christine a été adopté. 
 
Ce projet de règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité 
en matière d’éthique et les règles déontologiques qui énoncent les principales valeurs de 
la Municipalité en matière d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des 
employés. 
 
Les principales valeurs de la municipalité dans ce code d’éthique et de déontologie sont : 
 

1. L’intégrité des employés municipaux; 
2. L’honneur rattaché aux fonctions d’employé de la Municipalité; 
3. La prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 
4. Le respect et la civilité envers les membres du conseil municipal, les autres 

employés de la Municipalité et les citoyens, incluant lors des communications sur 
le web et les médias sociaux; 

5. La loyauté envers la Municipalité; 
6. La recherche de l’équité. 

 
Tout employé doit faire preuve d’intégrité, d’honnêteté, d’objectivité et d’impartialité dans 
l’accomplissement de ses fonctions. 

 
Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie doivent guider tout 
employé à qui elles s’appliquent dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont 
applicables, et ce, dans une perspective d’intérêt public. 
 
Le règlement sera adopté lors de la séance ordinaire du 4 avril 2022 et cette séance se 
tiendra à 19h30 au 629 rue des Loisirs, Sainte-Christine. 
 
Toute personne qui voudrait consulter ledit règlement peut le faire au bureau municipal, 
situé au 646, 1er Rang Ouest, Sainte-Christine aux heures de bureau ou en faisant une 
demande de copie par courriel à l’adresse : directiongenerale@ste-christine.com ou en 
consultant le site Internet de la Municipalite à l’adresse https://ste-
christine.com/reglements/. 
 
DONNÉ à Sainte-Christine ce huitième jour (8e) jour du mois de mars de l’année deux 
mille vingt-deux (2022). 
 
 
 
 
 
Heidi Bédard 
Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière 
 


